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Comité syndical du 19 décembre 2022 

DL 2022_12/05 
ADHÉSION A LA MISSION « CONSIL 47 » PROPOSÉE PAR LE CENTRE DE GESTION DE 

LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 47 

Le comité syndical de ValOrizon, légalement convoqué le 12 décembre 2022, s’est réuni, salle de l’Hémicycle, Hôtel du 

Département à AGEN, sous la présidence de M. Michel MASSET, Président,  
le lundi 19 décembre 2022 à 10h00. 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 47 : Jacques BILIRIT, Philippe BOUSQUIER, Laurence DUCOS, Sophie GARGOWITSCH, 

Christine GONZATO-ROQUES, Françoise LAURENT, Michel MASSET, Valérie TONIN (8) ; 
VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION : Marie-France BONNEAU, Pierre CAMANI, Gilbert DUFOURG, Jean-Claude 

DERC, Alain LERDU, Jacques PIN, Jacques VERDELET (7) ; 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS : Jacques BORDERIE, Michel LAVILLE, Christelle 

PRELLON, Jean-Eric ROSIER, Michel BRUYERE (5) ;  
SMICTOM LGB : François COLLADO, Henri de COLOMBEL, Christian GIRARDI, Alain LORENZELLI, Didier SOUBIRON 

(5); 
FUMEL VALLÉE DU LOT : Didier CAMINADE, Jacques PICCOLI, Jacques SEGALA (3); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES BASTIDES EN HAUT AGENAIS PERIGORD : Nathalie FOUNAUD-VEYSSET, 

Guillaume MOLIERAC (2); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET LANDES DE GASCOGNE : Audrey ARMELLINI, Michel 

PONTHOREAU (2); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LAUZUN : Jean-Pierre BARJOU, Emilien ROSO (2); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE DURAS : Joël KLEIBER (1); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOT ET TOLZAC : Ghislain GOZZERINO (1); 
Nombre de conseillers en exercice : 36 
 
Présents : Mme FOUNAUD-VEYSSET et DUCOS, MM. BARJOU, BRUYÈRE, CAMINADE, COLLADO, DERC, 

DUFOURG, GOZZERINO, LAVILLE, LORENZELLI, MASSET, PICCOLI, PIN, ROSIER, SOUBIRON, VERDELET (17) 
Représentés : Mme ARMELLINI par Mme FOUNAUD-VEYSSET, Mme BONNEAU par M. PIN, M. DE COLOMBEL  

par M. LORENZELLI, M. BOUSQUIER par M. MASSET, M. KLEIBER par M. COLLADO, M. LERDU par M. VERDELET, 
M. ROSO par M. BARJOU, M. SEGALA par M. CAMINADE (8) 
Quorum atteint 
Secrétaire de séance : M. Alain LORENZELLI 
Nombre de délégués présents : 17 
Représentés : 8 
TOTAL : 25 

Etaient également présents : Mmes Julie FARBOS, Muriel FIGUEIRA, Gaëlle ALNO, Marie-Claude ARQUEY et M. Jérôme 
GALPIN 

DL 2022_12/05 
ADHÉSION A LA MISSION « CONSIL 47 » PROPOSÉE PAR LE CENTRE DE GESTION DE 

LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 47 

Vu l’article L. 452-40 du Code de la Fonction Publique qui permet aux Centres de Gestion d’assurer 
« à la demande des collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 452-1 et situés dans leur 
ressort territorial, toute tâche administrative complémentaire ainsi que les missions suivantes : (…) 
2° Conseils juridiques » ; 

Considérant la complexité juridique du droit des collectivités territoriales et le besoin de bénéficier 
d’un appui extérieur préalable à toute prise de décision de l’exécutif ou de l’organe délibérant ; 

Considérant la mission « CONSIL 47 » de soutien aux collectivités en conseil juridique non statutaire 
proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne ; 

Le Président informe l'assemblée que CDG47 propose une mission de conseil juridique facultative 
sur le volet non statutaire dénommée « CONSIL47 » dont l’objectif est d’offrir une prestation 
complète dans le domaine du juridique et de traiter de l’ensemble des points du droit des collectivités 
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territoriales, selon des degrés d’intervention spécifiques en raison de la matière abordée. Cette 
mission a aussi comme finalité de s’ériger comme un appui préalable à toute prise de décision. 

Face à l’inflation normative, la mission « CONSIL47 » conseille et aide les collectivités et 
établissements adhérents à bien appréhender les nombreux domaines du droit public en apportant 
tous renseignements et documents clés relatifs à un domaine ou une thématique ciblée.  

Le CONSIL 47 peut fournir différents modèles d’actes (délibérations, arrêtés, conventions, contrats 
et tous actes se rapportant aux domaines développés par la mission) et/ou engager un travail 
d’analyse sur des modèles existants directement transmis par la collectivité pour avis. 
Le CONSIL 47 assure une veille juridique confortant en permanence les mises à jour des différents 
textes ou domaines en lien avec la mission juridique. 
Enfin, le CONSIL 47 rédige des documents d’appui juridico-pratiques destinés à prendre 
connaissance et comprendre rapidement un domaine précis ou de relayer de manière concise une 
actualité. 
Cette mission juridique se positionne ainsi comme un soutien administratif et juridique aux 
communes et établissements publics. 
Pour l’année 2023, il est proposé de souscrire à la convention CONSIL 47 selon les éléments 
renseignés dans la convention et ses annexes, jointes à la présente délibération, pour  
une cotisation annuelle de 1460,00 euros (sur la base de la strate des établissements publics de 20 
à 29 agents). 
La convention permet de souscrire des prestations complémentaires à la carte en cas de besoin de 
conseils juridiques ne rentrant pas dans le cadre du forfait d’adhésion. 
Il sera possible de modifier les éléments d’adhésion choisis chaque année. ValOrizon devra 
impérativement aviser le Centre de gestion de son nouveau choix avant le 31 décembre de l’année 
en cours. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, 

- Article 1 : DÉCIDE d'adhérer au service facultatif créé par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale sous le nom de mission « CONSIL47 » pour un montant de 
1460,00€ ; 
 
- Article 2 :  PRÉCISE que les crédits nécessaires au paiement de la cotisation seront 
prévus au budget ; 
 
- Article 3 :  AUTORISE le Président à signer la convention d'adhésion à la mission 
« CONSIL47 », reconductible tacitement, résiliable et révisable annuellement ainsi que tous 
actes s'y rapportant. 

 

 

 
Fait à Damazan, le 20 décembre 2022 

Le Président, 

 
Michel MASSET 

Publication/Affichage   

le 20 décembre 2022 

Résultats des votes  

Suffrages exprimés :  25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
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